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(57) Abrégé : L'invention concerne un générateur de gaz comprenant une ossature résistante, apte à conserver son intégrité en
fonctionnement, laquelle ossature forme une chambre primaire (3) contenant un composé primaire pyrotechnique tel qu'un propergol,
une chambre secondaire (14) contenant un composé secondaire tel que du nitrate d'ammonium additivé, et une zone de stabilisation
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polymérique solide étanche au gaz, le(s)dit(s) matériau(x) polymérique(s) étant adapté(s) pour former une paroi allégée présentant
une température de perte des propriétés mécaniques supérieure à 120°C et possédant des caractéristiques mécaniques telles que la
chambre secondaire présente un volume interne en fonctionnement inférieur à quatre fois ce volume interne au repos.



REVENDICATIONS MODIFIÉES

reçues par le Bureau international le 15 juillet 2008 (15.07.2008).

1/ Dispositif de génération de gaz, dit générateur de gaz,

comprenant :

- une ossature apte à conserver son intégrité dans des

conditions normales de fonctionnement et à garantir une régulation de la libération

des gaz générés, ladite ossature formant au moins :

" une chambre (3 ; 303), dite chambre primaire, de

stockage et de combustion d'un composé pyrotechnique (8 ; 308) dit composé

primaire, ladite chambre primaire présentant au moins un orifice (7 ; 354) dit orifice

d'expulsion,

une autre chambre (14 ; 314), dite chambre

secondaire, de stockage et de décomposition d'un composé (17 ; 317) dit composé

secondaire, les composés primaire et secondaire formant une charge explosible du

générateur de gaz, les composés primaire et secondaire étant adaptés pour que le

composé secondaire puisse être décomposé par des produits de combustion du

composé primaire, ladite chambre secondaire présentant, en fonctionnement, au

moins une ouverture (19 ; 319), dite ouverture d'entrée, par laquelle peuvent

pénétrer les produits de combustion du composé primaire,

" au moins une zone (22 ; 322) dite zone de

stabilisation, qui, en fonctionnement, communique au moins :

- avec la chambre secondaire par au moins une

ouverture (20 ; 320) dite ouverture d'évacuation,

- avec l'extérieur du générateur de gaz par des

trous (24 ; 324) d'échappement des gaz générés,

- un ensemble (9 ; 309) dit système d'allumage, adapté pour

amorcer la combustion du composé primaire à réception d'un signal prédéterminé,

caractérisé en ce que :

- la zone de stabilisation (22 ; 322) s'étend entre la chambre

primaire (3 ; 303) et la chambre secondaire (14 ; 314), ladite zone de stabilisation
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communiquant avec la chambre primaire par l'(les) orifice(s) d'expulsion et avec la

chambre secondaire par P(les) ouverture(s) d'entrée,

- la partie d'ossature formant la chambre secondaire (14 ;

314) comprend au moins une paroi (15, 16 ; 350, 351), dite paroi allégée de la

chambre secondaire, réalisant une interface entre l'intérieur de la chambre

secondaire et l'extérieur du générateur de gaz,

- chaque paroi allégée de la chambre secondaire et est en au

moins un matériau polymérique solide étanche au gaz, le(s)dit(s) matériau(x)

polymérique(s) étant adapté(s) pour former une(des) paroi(s) allégée(s) présentant

une température, dite température de perte des propriétés mécaniques, supérieure à

12O0C et possédant des caractéristiques mécaniques telles que la chambre

secondaire présente un volume interne dont la valeur en fonctionnement est

inférieure à quatre fois sa valeur au repos.

2/ Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en ce

que chaque matériau polymérique présente une température de perte des propriétés

mécaniques inférieure à 3000C.

3/ Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2,

caractérisé en ce qu'il contient une quantité de charge explosible supérieure à

2,5 grammes.

4/ Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en ce

qu'il contient une quantité de charge explosible supérieure à 10 grammes.

5/ Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4,

caractérisé en ce qu'il est adapté pour présenter une durée de fonctionnement

supérieure à 15 ms.

6/ Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5,

caractérisé en ce que chaque paroi allégée (15, 16 ; 350, 351) de la chambre

secondaire présente une épaisseur maximale comprise entre 1 et 3 mm.

I l Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6,

caractérisé en ce que la partie d'ossature formant la zone de stabilisation (22 ; 322)

comprend au moins une paroi (23 ; 351), dite paroi allégée de la zone de

stabilisation, réalisant une interface entre l'intérieur de la zone de stabilisation et
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l'extérieur du générateur de gaz, au moins une partie des trous d'échappement (24 ;

324) étant ménagés dans au moins une paroi allégée de la zone de stabilisation,

chaque paroi allégée de la zone de stabilisation étant en au moins un matériau

polymérique solide étanche au gaz, le(s)dit(s) matériau(x) polymérique(s) étant

adapté(s) pour former une(des) paroi(s) allégée(s) présentant une température de

perte des propriétés mécaniques supérieure à 1200C et possédant des

caractéristiques mécaniques telles que la zone de stabilisation présente un volume

interne dont la valeur en fonctionnement est inférieure à quatre fois sa valeur au

repos.

8/ Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en ce

que chaque paroi allégée (23 ; 351) de la zone de stabilisation présente une

épaisseur maximale comprise entre 1 et 3 mm.

9/ Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8,

présentant une forme générale globalement cylindrique allongée, et dans lequel la

chambre primaire, la zone de stabilisation et la chambre secondaire se succèdent

selon une direction axiale du générateur de gaz, caractérisé en ce que la partie

d'ossature formant la chambre secondaire comprend une paroi allégée (15 ; 351),

dite paroi allégée périphérique de la chambre secondaire, cylindrique s'étendant sur

la totalité d'une dimension, dite longueur, de ladite chambre secondaire selon la

direction axiale du générateur de gaz.

10/ Dispositif selon l'une des revendications 1 à 9 et selon

la revendication 7, présentant une forme générale globalement cylindrique allongée,

et dans lequel la chambre primaire, la zone de stabilisation et la chambre secondaire

se succèdent selon une direction axiale du générateur de gaz, caractérisé en ce que

la partie d'ossature formant la zone de stabilisation comprend une paroi allégée (23 ;

351), dite paroi allégée périphérique de la zone de stabilisation, cylindrique

s'étendant sur la totalité d'une dimension, dite longueur, de ladite zone de

stabilisation selon la direction axiale du générateur de gaz.

11/ Dispositif selon les revendications 9 et 10, caractérisé

en ce que les parois allégées périphériques de la chambre secondaire et de la zone

de stabilisation sont formées par un même tube ( 1 ; 301).
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12/ Dispositif selon l'une des revendications 1 à 11,

présentant une forme générale globalement cylindrique allongée, et dans lequel la

chambre primaire, la zone de stabilisation et la chambre secondaire se succèdent

dans cet ordre selon une direction axiale du générateur de gaz, caractérisé en ce que

la partie d'ossature formant la chambre secondaire comprend une paroi allégée (16 ;

350), dite paroi allégée d'extrémité de la chambre secondaire, fermant une extrémité

axiale de ladite chambre secondaire.

13/ Dispositif selon l'une des revendications 1 à 12,

présentant une forme générale globalement cylindrique allongée, caractérisé en ce

qu'il présente un diamètre externe maximal inférieur ou égal à 25 mm.

14/ Dispositif selon l'une des revendications 1 à 13,

caractérisé en ce que chaque paroi allégée de la chambre secondaire et, le cas

échéant, de la zone de stabilisation est en un ou plusieurs matériau(x)

polymérique(s) choisi(s) parmi :

- les matériaux polymériques thermodurcissables, les

matériaux polymériques thermoplastiques, les élastomères,

- les matériaux polymériques rigides, les matériaux

polymériques souples, les matériaux polymériques élastiques,

- les mousses,

- les matériaux polymériques synthétiques, les matériaux

polymériques naturels, les matériaux polymériques artificiels,

- les matériaux polymériques homogènes, les matériaux

polymériques stratifiés, les matériaux polymériques renforcés par des fibres de

carbone ou de verre ou des fibres polymériques,

- les homopolymères, les copolymères, les alliages de

polymères, les polymères interpénétrés,

- les polyamides, les polyoléfines, les polymères vinyliques,

les polymères styréniques, les polyesters, les polymères acryliques, les

polyuréthannes, les phénoplastes, les époxydes, PEPDM, les polycarbonates, les

polyacrilonitriles, les silicones, les latex,
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- les matériaux polymériques améliorés par un ou plusieurs

additifs choisis parmi les charges minérales, les charges végétales, les plastifiants,

les stabilisants, les colorants.

15/ Dispositif selon l'une des revendications 1 à 14,

caractérisé en ce que le composé secondaire, stocké dans la chambre secondaire, est

conditionné dans un sac souple étanche (12) ou dans une cartouche rigide (321).
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